
 
 
 
 
 
 
 
Délibération n° 195/2018 du 10 octobre 2018 approuvant l’octroi d’une concession funéraire familiale 
à titre gracieux pour une durée de 50 ans pour monsieur Ronald TUMAHAI, maire de la 
 Commune de Punaauia décédé en cours de mandature 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE PUNAAUIA 

‒ VU  la loi n° 71/1028 du 24 décembre 1971 relative à la création et à l’organisation des 

communes dans le territoire de la Polynésie française ; 

‒ VU  le décret n° 72/407 du 17 mai 1972 portant création des communes dans le territoire de 

la Polynésie française ; 

‒ VU  la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la 

Polynésie française, modifiée par la loi organique n°2007-223 du 21 février 2007 puis par 

la loi organique 2007-1719 du 07 décembre 2007 ; 

‒ VU  l’ordonnance n°2007-1434 du 05 octobre 2007 rendant applicable les dispositions du 

Code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, à leurs 

groupements et à leurs établissements publics ; 

‒ VU    le décret du 30 mai 1921 autorisant les municipalités à accorder, à titre d’hommage public, 

des concessions perpétuelles et gratuites dans les cimetières communaux ; 

‒ VU  l’avis favorable de la commission des affaires administratives réunie le 3 octobre 2018 ; 

‒ Considérant que monsieur Ronald TUMAHAI fut maire de 2008 à 2018, les services qu’il a 

rendus à la commune de Punaauia et à sa population, qu’il convient de rendre hommage à 

sa mémoire ; 

‒ Après avoir délibéré, le Conseil municipal ; 
‒ En sa séance du 10 octobre 2018 ; 

 

ADOPTE 
 

Article 1– Est octroyée à titre gracieux pour une durée limitée à 50 ans, une concession funéraire 

familiale pour feu le maire Ronald TUMAHAI. 

Article 2 – La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant 

le tribunal administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de 

sa réception par le représentant de l’Etat. 

Article 3– Le Maire et le receveur municipal sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de 

l’exécution de la présente délibération. 
 

Fait et délibéré le 10 octobre 2018, 
Extrait certifié conforme au registre des délibérations, 

 

Le secrétaire de séance,                   Le Maire, 
 

 

 

 

 

  Tania MANEA-LYAU     Simplicio LISSANT 


